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      Coordination nationale souchet comestible 

Fiche technique : Lutte contre le souchet comestible sans herbicides 

Sur la base d'essais pratiques menés pendant plusieurs années dans le cadre de la lutte contre le 

souchet comestible sans herbicides, des experts ont résumé leurs conclusions dans une fiche 

technique destinée aux professionnels. Cette fiche décrit en détail la jachère noire et propose un 

guide, étape par étape. Ces informations sont complétées par une évaluation d'autres mesures et 

méthodes sans herbicides pour lutter contre le souchet comestible. La publication est disponible en 

téléchargement gratuit sur la boutique en ligne du FiBL:    Lutte contre le souchet comestible sans 

herbicides 

La vidéo contient des instructions pour la mise en place d'une jachère noire et résume les 

enseignements tirés des essais pratiques : https://youtu.be/GPsVS6rWrFg 

Obligation d’annonce et de lutte contre le souchet comestible 
Depuis le 1er janvier 2026, le souchet comestible est soumis à une obligation d’annonce et de lutte. 

Renseignez-vous auprès du service phytosanitaire cantonal pour savoir où signaler toute infestation 

et quelles mesures prendre pour organiser la lutte. 

Pour plus d'informations sur l'obligation de déclaration et de lutte :  RO 2025 722 - Ordonnance du 

29 octobre 2025 sur les mesures de lutte coordonnées contre les organismes nuisibles aux cultures | 

Fedlex 

Fiche technique sur le lavage des machines 
Le Service phytosanitaire du canton de Berne a publié une fiche technique contenant des 

informations sur le nettoyage des machines après le travail d'une parcelle infestée de souchet 

comestible. Cette fiche technique peut être téléchargée ici : Ravageurs et maladies en agriculture      

Visite de terrain souchet comestible 2026 
Le 20 août 2026, une visite de terrain consacrée au souchet comestible aura lieu dans la région 

d'Herzogenbuchsee. Thèmes abordés :  

•    Obligation d’annonce des foyers et de lutte 

•    Résultats des essais menés par Agroscope et HAFL 

•    Nettoyage des machines 

Autorisation d'urgence pour le diméthénamide-P en pré-semis 

Pour cette année aussi, une autorisation d'urgence à durée limitée a été accordée pour l'application 

en pré-semis et incorporation au sol du diméthénamide-P. Vous trouverez plus d'informations ici:  

Homologation d’urgence 
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